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PROJET DE DÉLIBÉRATION N°1 

2017 DFA 39 1er 

 
Approbation du compte administratif général d’investissement de la Ville de 

Paris pour l’exercice 2016 
 
 

Le Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil 

Municipal 
 
Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son 
article 44 ; 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment deuxième partie, Livre III 
« Finances communales », Titre 1er « Budgets et comptes », chapitre II « adoption du budget », 
articles L2312-2 et L2312-3 ; 
 
Vu la délibération du 24 mars 1997 optant pour le vote par nature ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
 
Vu les budgets primitif et supplémentaire ainsi que la décision modificative de l’exercice 2015 
délibérés par le Conseil de Paris lors des séances des 14, 15 et 16 décembre 2015, 13 et 14 juin, 
7, 8 et 9 novembre 2016 ; 
 
Vu le compte général des recettes et des dépenses de la Ville de Paris pour 2016 ; 
 
Vu le projet de délibération en date du               par lequel Mme la Maire de Paris lui propose 
d’adopter le compte administratif d’investissement de la Ville de Paris pour l’exercice 2016 ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Julien BARGETON, au nom de la 1ère Commission, 
 
 

DÉLIBÈRE 
 
 
Article 1er : 
Le compte administratif général des recettes et des dépenses d’investissement de la Ville de 
Paris pour l’exercice 2016 est arrêté ainsi qu’il suit : 
 
Titres émis : 
Recettes prévues ----------------------------------------------------------------------------- 2 891 073 988,93 € 
Titres émis ------------------------------------------------------------------------------------ 2 264 060 448,39 € 
 
Dépenses mandatées : 
Crédits ouverts ------------------------------------------------------------------------------  2 891 073 988,93 € 
Mandats émis -------------------------------------------------------------------------------- 2 547 242 211,17 € 



 
Balance : 
Recettes  -------------------------------------------------------------------------------------- 2 264 060 448,39 € 
Dépenses -------------------------------------------------------------------------------------- 2 547 242 211,17 € 
 
Résultat de l’exercice 2016 (déficit) ---------------------------------------------------- - 283 181 762,78 € 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2015 (Excédent) ------------------------------------- +186 649 122,93 € 
 
Reprise du résultat du SIPS --------------------------------------------------------------------- - -224 436,86 € 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2016 (déficit) ---------------------------------------  - 96 757 076,71 € 

 
 
Article 2:  
Les opérations d’ordre non budgétaires enregistrées sur l’exercice 2016 ont mouvementé pour 
partie les comptes 1021 (dotations), 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés) et 110 
(report à nouveau) : 
- Le compte 1021 est débité de 14 210 540,73 € et crédité de 2 206 481,95 € 
- Le compte 1068 est débité de 70 836 775,69 € et crédité de 99 745 088,45 € 
- Le compte 110 est crédité de 224 436,86 € 
Ces montants modifient la balance au 31 décembre 2016. 
 
 
 
 
 



 
PROJET DE DÉLIBÉRATION N°2 

2017 DFA 39 2ème 
 

Approbation du compte administratif général  
de fonctionnement de la Ville de Paris pour l’exercice 2016 

 
 

Le Conseil de Paris, 
 
 
Vu le Code général des Collectivités territoriales, notamment deuxième partie, le livre III 
« Finances communales », titre 1er « Budgets et comptes », chapitre II « adoption du budget », 
articles L.2312-2 et L2312-3 ; 
 
Vu la délibération du 24 mars 1997 optant pour le vote par nature ; 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
 
Vu les budgets primitif et supplémentaire ainsi que la décision modificative de l’exercice 2015 
délibérés par le Conseil de Paris lors des séances des 14, 15 et 16 décembre 2015, 13 et 14 juin, 
7, 8 et 9  novembre 2016 ; 
 
Vu le compte général des recettes et des dépenses de la ville de Paris pour 2016 ; 
 
Vu le projet de délibération en date du                        par lequel Mme la Maire de Paris lui 
propose d’adopter le compte administratif de fonctionnement de la ville de Paris pour 
l’exercice 2016 ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Julien BARGETON, au nom de la 1ère commission ; 
 
 
 

DELIBERE 
 
 
 
Article 1er : 
Le compte administratif général des recettes et des dépenses de fonctionnement de la Ville de 
Paris pour l’exercice 2016 est arrêté ainsi qu’il suit :  

 
 

Titres émis : 
Recettes prévues ----------------------------------------------------------------------- 5 742 109 757,46 € 
Titres émis ------------------------------------------------------------------------------ 5 747 625 363,54 € 
 
Dépenses mandatées : 
Crédits ouverts ------------------------------------------------------------------------- 5 742 109 757,46 € 
Mandats émis -------------------------------------------------------------------------- 5 536 587 866,86 € 
 



 
Balance : 
Recettes  -------------------------------------------------------------------------------- 5 747 625 363,54 € 
Dépenses -------------------------------------------------------------------------------- 5 536 587 866,86 € 
 
Résultat de l’exercice 2016 (excédent) ---------------------------------------------- 211 037 496,68 € 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2015 (excédent de recettes après affectation) 60 363 782,96€ 
 
Intégration du résultat (SIPS) ---------------------------------------------------------- 224 436,86 € 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2016 (excédent de recettes) ----------------- 271 625 716,50 € 

 
 

 
 
 
 
 



 
 

PROJET DE DELIBERATION N°3 

2017 DFA 39 M 

 

Relatif à l’affectation du résultat de fonctionnement à la section 
d’investissement 

 

Le Conseil de Paris, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment deuxième partie, le livre III 
« Finances communales », titre 1er « Budgets et comptes », chapitre II « adoption du budget », 
articles L.2312-2 et L2312-3 ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 

Vu le résultat de la section de fonctionnement faisant apparaître un résultat cumulé au 
31 décembre 2016 excédentaire de 271 625 716,50 € ;  

Vu le résultat de la section d’investissement faisant apparaître un résultat cumulé au 31 décembre 
2016 déficitaire de 96 757 076,71€ et des restes à réaliser pour un montant de 31 029 204,62 €, 
soit un besoin de financement total de 127 786 281,33 € ; 

 

DELIBERE 

 

Article 1er : Une somme de 127 786 281,33 € est affectée à la section d’investissement au titre 
de la reprise des résultats et du financement des restes à réaliser.  

Article 2 : L’excédent de la section de fonctionnement, après affectation, est ainsi porté à la 
somme de  143 839 435,17 € qui sera reprise au budget supplémentaire de l’exercice 2017. 

 

 

 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXES 

 

 
  
 

• Vue d’ensemble 
 

• Présentation croisée par fonction 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

 



 



 

 

 



 

 



 


